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Décret exécutif n° 09-321 du 19 Chaoual 1430
correspondant au 8 octobre 2009 modifiant le
décret exécutif n° 99-95 du 3 Moharram 1420
correspondant au 19 avril 1999 relatif à la
prévention des risques liés à l�amiante.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint, du ministre du commerce, du
ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière et du ministre de l�aménagement du territoire,
de l�environnement et du tourisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux accidents de travail et aux
maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à
l�hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l�élimination des déchets ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 09-03 du 29 Safar 1430 correspondant au
25 février 2009 relative à la protection du consommateur
et à la répression des fraudes ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-128  du  2 Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-209 du 18 Moharram 1417
correspondant au 5 juin 1996 fixant la composition,
l�organisation et le fonctionnement du conseil national
d�hygiène, de sécurité et de médecine de travail ;

Vu le décret exécutif n° 97-254 du 3 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 8 juillet 1997 relatif aux
autorisations préalables à la fabrication et à l�importation
des produits toxiques ou présentant un risque particulier ;

Vu le décret exécutif n° 99-95 du 3 Moharram 1420
correspondant au 19 avril 1999 relatif à la prévention des
risques liés à l�amiante ;

Vu  le  décret  exécutif  n°  2000-253  du  23  Joumada
El Oula 1421 correspondant au 23 août 2000 portant
création, organisation et fonctionnement de l�institut
national de la prévention des risques professionnels ;

Vu le décret exécutif n° 05-467 du 8 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 10 décembre 2005 fixant les
conditions et les modalités de contrôle aux frontières de la
conformité des produits importés ;

Vu le décret exécutif n° 06-198 du 4 Joumada El Oula
1427 correspondant au 31 mai 2006 définissant la
réglementation applicable aux établissements classés pour
la protection de l�environnement ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions du décret exécutif n° 99-95 du 3
Moharram 1420 correspondant au 19 avril 1999 relatif à la
prévention des risques liés à l�amiante.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 3 du décret
exécutif n° 99-95 du 3 Moharram 1420 correspondant au
19 avril 1999, susvisé, sont modifiées comme suit :

� Art. 3. � La fabrication, l�importation et la
commercialisation de tout type de fibre d�amiante et des
produits qui en contiennent est interdite �.

Art. 3. � Les dispositions des articles 10 et 11 du
décret exécutif n° 99-95 du 3 Moharram 1420
correspondant au 19 avril 1999, susvisé, sont abrogées.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Chaoual 1430 correspondant au 8
octobre 2009.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-322 du 19 Chaoual 1430
correspondant au 8 octobre 2009 modifiant le
décret exécutif n° 09-18 du 23 Moharram 1430
correspondant au 20 janvier 2009 fixant la
réglementation relative à l�exercice de la
profession d�agent immobilier. 

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'habitat et de l�urbanisme, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu  Ie  décret  présidentiel  n°  09-128  du   2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction du Premier ministre dans ses fonctions ; 

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ; 

Vu Ie décret exécutif n° 09-18 du 23 Moharram 1430
correspondant au 20 janvier 2009 fixant la réglementation
relative à l�exercice de la profession d�agent immobilier,
notamment son article 20 ; 

Après approbation du Président de la République ; 


